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Arrêté n°2024-DSHE-DPPE-05-003 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2024_04_26_02 
 
 

 
ARRÊTÉ CONJOINT  

Composition de la commission d’information et de sélection pour l’appel à projet en vue de la 
création de mesures d’Action Éducative en Milieu Ouvert, dans le cadre de la procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône, Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'Ordre national du Mérite, 

 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L 3211-1 et L 3221-3 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et, notamment, l’article L 222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service 
de l’aide sociale à l’enfance, l’article L 312-1 relatif aux établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
L 313-1 et suivants et les articles R313-1 et suivants du CASF ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant délégation de 
signature à madame Lucie Vacher, Vice-Présidente ;  
 
Vu l’arrêté N° 2022-06-24-R-0530 du 24 juin 2022 fixant le Calendrier prévisionnel indicatif 2022 des appels à projets 
pour la création d'établissements et de services sociaux et médico-sociaux de la Métropole de Lyon ; 
 
 
Vu la circulaire n° DGCS/5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projet et d'autorisation des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le compte-rendu de la séance d’installation du Conseil départemental et métropolitain de la citoyenneté et de 
l’autonomie (CDMCA) des 29 septembre 2020 et 4 décembre 2020 désignant les représentants du CDMCA au sein des 
commissions d’information et de sélection des appels à projet sous compétence unique de la Métropole ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
PRÉFECTURE DU RHÔNE 

  

  

 
Délégation solidarités, habitat et éducation 

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
      Direction interrégionale  

      de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

 Direction territoriale Rhône-Ain 
 

      33 rue Moncey  
      69003 LYON  
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Considérant qu'il est institué, auprès de monsieur le Président de la Métropole compétent pour délivrer l'autorisation 
mentionnée au I de l'article L 313-1-1, une commission d'information et de sélection d'appel à projet social et médico-
social ; 
 
Considérant que la Direction de la prévention et de la protection de l’enfance de la Métropole de Lyon et la Direction 

Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse envisagent de lancer un appel à projets pour la création de 
mesures d’Action Éducative en Milieu Ouvert ; 
 
 
 

Arrêtent 
 
 

Article 1er - La commission d'information et de sélection d'appel à projet social ou médico-social instituée auprès du 
Président de la Métropole, en application de l'article L 313-3 du code de l'action sociale et des familles est donc 
composée comme suit : 
 

- membres à titre permanent avec voix délibérative : 
 
. au titre des membres de la commission avec voix délibérative relevant de l’article R313-1 II 5° a) : 
 
 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant: 

Monsieur Laurent WILLEMAN Monsieur Jean-François FOUGNET 

Monsieur Matthieu MONTIGNEAUX Madame Raphaèle HUGOT 

Monsieur Bertrand ARTIGNY Madame Marie-Agnès CABOT 

Madame Véronique MOREIRA Madame Monique GUERIN 

   
 
. au titre des membres ayant voix délibératives mentionnés à l’article R313-1 II 5° b) : 
 

a) Trois représentants d'associations participant à l'élaboration du plan mentionné au I de l'article L. 312-5-3 : 
 
 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant: 

Madame Anne LESUEUR (Entraide Pierre Valdo) Madame Tamara CHABOUD (Entraide Pierre Valdo) 

Monsieur Pierre MERCIER (Le Mas) Monsieur Anthony PLASSE (Le Mas) 

Monsieur Alain MONTEILLARD (FNDSA) Monsieur Damien DESCHAMPS (FNDSA) 

 
 
 

b) Trois représentants d'associations ou personnalités œuvrant dans le secteur de la protection administrative 

ou judiciaire de l'enfance : 

 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant 

Monsieur Grégory MILAN (Rayon de soleil de l’enfance 
du lyonnais) 

Madame Marie-Odile BOURGERY ((Rayon de soleil de 
l’enfance du lyonnais) 

Madame Barbara SAUVANOT (Les Oisillons de la 
Roche) 

Monsieur Julien BECHETOILLE (Les Oisillons de la 
Roche) 

Madame Béatrice CHALVIGNAC-ANDREOLETTI 
(Alynea) 

Monsieur Pascal ISOARD-THOMAS (Alynea) 
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  . au titre des membres ayant voix consultative mentionnés à l’article R313-1 III 1° : 
 
Deux représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales gestionnaires des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux : 
 
 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant 

Madame Isabelle BLOCHER LEBROU (UDCCAS) Monsieur Laurent MICHON (UDCCAS) 

Madame Sarah KLAJNBERG (Fédération des acteurs 
de la solidarité) 

Madame Maryse Bastin  (Fédération des acteurs de la 
solidarité) 

 
 
Au titre des membres non  permanents ayant voix consultative mentionnés au R313-1 III 2° à 4° : 

- au titre de la représentation de personnalités qualifiées : 
 

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants 

- Madame Sabrina SAFSAF (DTPJJ) Madame Carole TARANTINO (DTPJJ) 

Monsieur Daniel SEP (Métropole de Lyon) Monsieur Sébastien DROU (Métropole de Lyon) 

 

-  au titre de la représentation des usagers spécialement concernés : 

 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant 

Monsieur Yvon MADIOT (ADEPAPE 69 Monsieur Evan Barcojo (ADEPAPE 69) 

 
- au titre de la représentation du personnel technique : 

 

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants 

Madame Marie Isabelle COMTE (Métropole de Lyon) Monsieur Abdel Karim Fareh (Métropole de Lyon) 

Madame Clémentine BUTZBACH (Métropole de Lyon) Monsieur Sylvain Bres-Vericel (Métropole de Lyon) 

Madame Annie CHAVONNAND (Métropole de Lyon) Madame Béatrice BERNARD (Métropole de Lyon) 

Mélanie ANCEL (DTPJJ) Arnaud FONTAINE (DTPJJ)  

 
 
Article 2 - Les membres de la commission d'information et de sélection exercent leur mandat à titre gratuit 
 
Article 3 - Les membres de la commission d'information et de sélection ne peuvent pas prendre part aux délibérations 
lorsqu'ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à l'ordre du jour. En ce cas, les membres titulaires sont remplacés 
par le suppléant correspondant, sous réserve que celui-ci puisse lui-même prendre part aux délibérations. Lorsqu'il n'est 
pas suppléé, un membre de la commission ayant voix délibérative peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne 
peut détenir plus d'un mandat. 
 
Article 4 – Madame la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône, Madame la Directrice générale de la 
Métropole de Lyon, Madame la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont 
chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon.
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Lyon, le 03 mai 2024 

 

 

Pour le Président de la Métropole de Lyon, 
La Vice-présidente déléguée, 

 

 
 

 
Pour la Préfète 
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Arrêté n°2024-DSHE-DPPE-05-004 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2024_04_26_03 
 
 

 
ARRÊTÉ CONJOINT  

Composition de la commission d’information et de sélection pour l’appel à projet en vue de la  
création de trois structures pour préadolescents et adolescents bénéficiant d’une prise en charge 

éducative au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance et/ou de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, dans 
le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux 

 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône, Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'Ordre national du Mérite, 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L 3211-1 et L 3221-3 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et, notamment, l’article L 222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service 
de l’aide sociale à l’enfance, l’article L 312-1 relatif aux établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
L 313-1 et suivants et les articles R313-1 et suivants du CASF ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant délégation de 
signature à madame Lucie Vacher, Vice-Présidente ;  
 
Vu l’arrêté N° 2022-06-24-R-0530 du 24 juin 2022 fixant le Calendrier prévisionnel indicatif 2022 des appels à projets 
pour la création d'établissements et de services sociaux et médico-sociaux de la Métropole de Lyon ; 
 
 
Vu la circulaire n° DGCS/5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projet et d'autorisation des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le compte-rendu de la séance d’installation du Conseil départemental et métropolitain de la citoyenneté et de 
l’autonomie (CDMCA) des 29 septembre 2020 et 4 décembre 2020 désignant les représentants du CDMCA au sein des 
commissions d’information et de sélection des appels à projet sous compétence unique de la Métropole ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
PRÉFECTURE DU RHÔNE 

  

  

 
Délégation solidarités, habitat et éducation 

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
      Direction interrégionale  

      de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

 Direction territoriale Rhône-Ain 
 

      33 rue Moncey  
      69003 LYON  
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Considérant qu'il est institué, auprès de monsieur le Président de la Métropole compétent pour délivrer l'autorisation 
mentionnée au I de l'article L 313-1-1, une commission d'information et de sélection d'appel à projet social et médico-
social ; 
 
Considérant que la Direction de la prévention et de la protection de l’enfance de la Métropole de Lyon et la Direction 
Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse envisagent de lancer un appel à projets pour la création de trois 
structures pour préadolescents et adolescents bénéficiant d’une prise en charge éducative au titre de l’Aide Sociale à 
l’Enfance et/ou de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 
 
 

Arrêtent 
 
 
Article 1er - La commission d'information et de sélection d'appel à projet social ou médico-social instituée auprès du 
Président de la Métropole, en application de l'article L 313-3 du code de l'action sociale et des familles est donc composée 
comme suit : 
 

- membres à titre permanent avec voix délibérative : 
 
. au titre des membres de la commission avec voix délibérative relevant de l’article R313-1 II 5° a) : 
 
 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant: 

Monsieur Laurent WILLEMAN Monsieur Jean-François FOUGNET 

Monsieur Matthieu MONTIGNEAUX Madame Raphaèle HUGOT 

Monsieur Bertrand ARTIGNY Madame Marie-Agnès CABOT 

Madame Véronique MOREIRA Madame Monique GUERIN 

   
 
. au titre des membres ayant voix délibératives mentionnés à l’article R313-1 II 5° b) : 
 

a) Trois représentants d'associations participant à l'élaboration du plan mentionné au I de l'article L. 312-5-3 : 
 
 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant: 

Madame Anne LESUEUR (Entraide Pierre Valdo) Madame Tamara CHABOUD (Entraide Pierre Valdo) 

Monsieur Pierre MERCIER (Le Mas) Monsieur Anthony PLASSE (Le Mas) 

Monsieur Alain MONTEILLARD (FNDSA) Monsieur Damien DESCHAMPS (FNDSA) 

 
 
 

b) Trois représentants d'associations ou personnalités œuvrant dans le secteur de la protection administrative 
ou judiciaire de l'enfance : 

 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant 

Monsieur Grégory MILAN (Rayon de soleil de l’enfance 
du lyonnais) 

Madame Marie-Odile BOURGERY ((Rayon de soleil de 
l’enfance du lyonnais) 

Madame Barbara SAUVANOT (Les Oisillons de la 
Roche) 

Monsieur Julien BECHETOILLE (Les Oisillons de la 
Roche) 

Madame Béatrice CHALVIGNAC-ANDREOLETTI 
(Alynea) 

Monsieur Pascal ISOARD-THOMAS (Alynea) 

 
 
 
  . au titre des membres ayant voix consultative mentionnés à l’article R313-1 III 1° : 
 
Deux représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales gestionnaires des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux : 
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En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant 

Madame Isabelle BLOCHER LEBROU (UDCCAS) Monsieur Laurent MICHON (UDCCAS) 

Madame Sarah KLAJNBERG (Fédération des acteurs 
de la solidarité) 

Madame Maryse Bastin  (Fédération des acteurs de la 
solidarité) 

 
 
Au titre des membres non  permanents ayant voix consultative mentionnés au R313-1 III 2° à 4° : 

- au titre de la représentation de personnalités qualifiées : 
 

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants 

- Madame Sabrina SAFSAF (DTPJJ) Madame Carole TARANTINO (DTPJJ) 

Monsieur Daniel SEP (Métropole de Lyon) Monsieur Sébastien DROU (Métropole de Lyon) 

 
-  au titre de la représentation des usagers spécialement concernés : 

 

En qualité de membre titulaire En qualité de membre suppléant 

Monsieur Yvon MADIOT (ADEPAPE 69 Monsieur Evan Barcojo (ADEPAPE 69) 

 
- au titre de la représentation du personnel technique : 

 

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants 

Madame Marie Isabelle COMTE (Métropole de Lyon) Monsieur Abdel Karim Fareh (Métropole de Lyon) 

Madame Clémentine BUTZBACH (Métropole de Lyon) Monsieur Sylvain Bres-Vericel (Métropole de Lyon) 

Madame Annie CHAVONNAND (Métropole de Lyon) Madame Béatrice BERNARD (Métropole de Lyon) 

Mélanie ANCEL (DTPJJ) Arnaud FONTAINE (DTPJJ)  

 
 
Article 2 - Les membres de la commission d'information et de sélection exercent leur mandat à titre gratuit 
 
Article 3 - Les membres de la commission d'information et de sélection ne peuvent pas prendre part aux délibérations 
lorsqu'ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à l'ordre du jour. En ce cas, les membres titulaires sont remplacés 
par le suppléant correspondant, sous réserve que celui-ci puisse lui-même prendre part aux délibérations. Lorsqu'il n'est 
pas suppléé, un membre de la commission ayant voix délibérative peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne 
peut détenir plus d'un mandat. 
 
Article 4 – Madame la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône, Madame la Directrice générale de la 
Métropole de Lyon, Madame la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont 
chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon.
 
 
 
Lyon, le 03 mai 2024 
 
 

Pour le Président de la Métropole de Lyon, 
La Vice-présidente déléguée, 
 
 
 

 
Pour la Préfète 
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Etat-Metro DTPJJ SAH 2024 04 24 01 
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Préfecture du Rhône 

Direction territoriale de la 

protection judiciaire de la jeunesse 

Rhône-Ain 

 

 

 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nºDTPJJ_SP_2024_04_23_01                    

portant modification de l’arrêté du 29 septembre 2022 portant 

programmation pluriannuelle des évaluations de la qualité des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux relevant du secteur public et du secteur 

associatif habilité exclusif Etat de la protection judiciaire de la jeunesse du 

département du Rhône, pour la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 

2027 

 
La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 I 4°, L. 312-8, 

L. 313-1 et D. 312-197 à D. 312-206 ; 

 

VU le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ; 

 

VU le code de la justice pénale des mineurs, notamment son article D. 241-37 ;  

 

VU la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 

système de santé, notamment son article 75 ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant 

procéder à l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 
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VU l’arrêté du 29 septembre 2022 portant programmation pluriannuelle des évaluations de 

la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du secteur 

public et du secteur associatif habilité exclusif Etat de la protection judiciaire de la 

jeunesse du département du Rhône, pour la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 

2027 ; 

 

CONSIDERANT qu’en application de l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des 

familles, les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-

1 dudit code transmettent tous les cinq ans les résultats des évaluations de la qualité des 

prestations qu'ils délivrent, selon une programmation pluriannuelle arrêtée par l'autorité ou, 

conjointement, les autorités ayant délivré l'autorisation ; 

 

CONSIDERANT l’expérimentation engagée au sein de l’établissement de placement éducatif 

Rhône-Collonges-au-Mont-d’Or qui nécessite un report de l’évaluation ; 

 

SUR proposition de la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est ;  

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Le tableau figurant à l’article 1er de l’arrêté du 29 septembre 2022 susvisé est 

remplacé par le tableau ci-après : 

 

Dénomination de l’établissement ou du service 
Echéance pour produire le 

rapport d’évaluation 

service territorial éducatif de milieu ouvert Lyon-Est Vaulx-en-

Velin 
2024 

service territorial éducatif de milieu ouvert Lyon Nord 2024 

service territorial éducatif de milieu ouvert Lyon Sud 

Vénissieux 
2024 

établissement de placement éducatif Rhône-Collonges-au-

Mont-d’Or 
2025 

service territorial éducatif et d’insertion Rhône 2025 
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Article 2 : L’arrêté du 30 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 29 septembre 2022 

portant programmation pluriannuelle des évaluations de la qualité des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux relevant du secteur public et du secteur associatif habilité 

exclusif Etat de la protection judiciaire de la jeunesse du département du Rhône, pour la 

période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 est abrogé.  

 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Rhône.  

 

Article 4 : En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice 

administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de sa notification, faire l’objet :  

- d’un recours administratif gracieux devant la préfète du Rhône, autorité signataire de cette 

décision, ou d’un recours administratif hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux par voie postale auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent ou par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr. 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  

 

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture du Rhône et la directrice interrégionale de la 

protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon, le 29 avril 2024             

La préfète, 
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Arrêté cessation d'activité Lieu d'accueil DTPJJ

SAH 2024 04 03 
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2024

relatif à l?autorisation d?une mission de chasse

particulière de lieutenants de louveterie

concernant la destruction de sangliers

occasionnant des dégâts

sur les communes de CHARENTAY et

SAINT-GEORGES-DE-RENEINS
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2024-A44 du 7 mai 2024
relatif à l’autorisation d’une mission de chasse particulière de lieutenants de louveterie 

concernant la destruction de sangliers occasionnant des dégâts 
sur les communes de CHARENTAY et SAINT-GEORGES-DE-RENEINS

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4,

VU l’arrêté ministériel du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles,

VU l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée,

VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc,

VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral  n°  69-2024-02-07-00007 du 7 février  2024 portant  délégation de signature à
Monsieur Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la demande d’intervention de Monsieur Vincent HEINTZ, suite à des dégâts de sangliers sur son
exploitation  agricole  située sur  les  communes de  CHARENTAY et  SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, en
date du 2 mai 2024,

VU le rapport établi par Monsieur Guy SAPIN, lieutenant de louveterie, en date du 3 mai 2024,

VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon le 6 mai
2024,

CONSIDÉRANT qu’une  population  de  sangliers  s’est  installée  sur  le  territoire  des  communes  de
CHARENTAY et SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, qu’elle occasionne des dégâts aux cultures,

CONSIDÉRANT qu’il  convient de lutter au plus tôt contre les dégâts aux propriétés causés par des
sangliers,

CONSIDÉRANT que la prévention de ces dommages causés par les sangliers impose l’intervention de la
louveterie du département en période de fermeture de la chasse,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,
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ARRÊTE

Article 1 : 

Le lieutenant de louveterie Guy SAPIN, ou son suppléant, est chargé, de la date de signature du présent
arrêté au 30 mai 2024, de la direction technique d’une mission de chasse particulière au sanglier sur les
communes de CHARENTAY et SAINT-GEORGES-DE-RENEINS.

Article 2 :

Le lieutenant de louveterie responsable de la mission est seul autorisé, dans les conditions définies par
le  présent  arrêté,  à  détruire  en  tout  temps,  y  compris  la  nuit,  en tous  lieux  et  en accord  avec le
détenteur  du droit  de destruction (à l’exclusion des  terrains  bâtis,  cours  et  jardins  attenant  à des
habitations) les  sangliers  responsables  de dégâts  dûment justifiés  causés  aux cultures et  à  d’autres
formes de propriété.
La nuit s’entend du temps qui commence une heure après le coucher du soleil et finit une heure avant
son lever. L’emploi de sources lumineuses est autorisé à partir d’un lieu de stationnement à distance et
sans éclairage des voies de circulation.

Article 3 :

À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités  d’intervention
concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut décider de leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3 juillet 2019 et du
2 septembre 2016.

Article 4 : 

La  chasse  particulière  est  une  mission  de  destruction  individuelle.  Le  lieutenant  de  louveterie
responsable de la chasse l’exécute avec les gens de son équipage et ses chiens, sans pouvoir y faire
participer  des  auxiliaires  extérieurs,  tels  que  traqueurs  ou  rabatteurs,  cette  action  ne  peut  être
collective. Il ne s’agit pas d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse
assister par le propriétaire chez qui la destruction a lieu et de deux délégués du détenteur du droit de
chasse.
Le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  chasse  peut  si  nécessaire  être  assisté  par  d’autres
lieutenants de louveterie du département du Rhône.

Article 5 : 
Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués sont détruits
dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

Article 6 :

Le lieutenant de louveterie prévient les maires des communes, le  chef du service départemental de
l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  commandant  de  la  brigade  territoriale  de  gendarmerie,  le
directeur départemental des territoires, le président de la Fédération départementale des chasseurs du
Rhône et de la Métropole de Lyon, le détenteur du droit de chasse et lorsque l’opération intéresse une
forêt soumise au régime forestier, le responsable de l’unité territoriale de l’Office national des forêts. À
l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances
de l’opération et le nombre d’animaux détruits. Ce procès-verbal est transmis sans délai à la Direction
départementale des territoires.

Article 7 : 

Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, le
chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement  de  gendarmerie,  les  maires  des  communes  de  CHARENTAY  et  SAINT-GEORGES-DE-
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RENEINS, le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental

Xavier CEREZA
Signé

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Rhône. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

ARS_DOS_2024_05_07_17_0130 

Modifiant l’arrêté n° 2017-0591 du 16 février 2017 rectificatif à l’arrêté n° 2017-7215 du 8 février 

2017 portant autorisation de transfert d’une pharmacie d’officine dans le Rhône. 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu l’arrêté n° 2017-0591 du 16 février 2017 rectificatif à l’arrêté n° 2017-7215 du 8 février 2017 

portant autorisation de transfert d’une pharmacie d’officine dans le Rhône ; 

 

Vu le courrier électronique du 12 avril 2024, de Mme Maryline HENRY-PERAT, pharmacien 

titulaire exploitant la SARL « Pharmacie de Fleurie», demandant la mise à jour de l’adresse de 

son officine, accompagné de l’attestation de numérotation de la mairie de FLEURIE datée du 7 

juin 2023 ; 

 

Considérant la nécessité de rectifier une erreur matérielle figurant dans l’arrêté n°2017-0591 

du 16 février 2017 susvisé, 

 

 

ARRÈTE 

 

 

Article 1er : L’arrêté du 16 février 2017 susvisé est ainsi modifié : 

 

Les dispositions de l’article 1er sont supprimées et remplacées par « La licence prévue par 

l’article L. 5125-6 du code de la santé publique est accordée sous le n° 69#001359 pour le 

transfert de la pharmacie de FLEURIE située initialement route départementale n°68 de Saint 

Georges de Reneins – Le Bourg – Tramoyes – 69820 FLEURIE, pour un local situé au 86 rue des 

Vendanges, dans la même commune. » 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire  au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 7 mai 2024 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie, 

Signé 

Catherine PERROT 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_2024_05_13_17_0149 

Portant autorisation de gérance après décès du titulaire d’une officine de pharmacie à VAULX-EN-VELIN 

(69) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-8, L. 5125-16, R. 4235-51 et R. 5125-43 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2008 accordant la licence n° 69#001309 portant autorisation de 

transfert d’une officine de pharmacie à VAULX-EN-VELIN ; 

Vu la demande présentée par courriel le 7 mai 2024, de M. Mohamed KRIFA, pharmacien, afin d’être 

autorisé à assurer la gérance de la Pharmacie Nouvelle de la Rize, située 71 rue Paul Teste – 69120 VAULX-

EN-VELIN suite au décès de son titulaire, M. Nabil NISSAS ; 

Vu l’acte de décès n°321, établi le 15 avril 2024, de Monsieur Nabil NISSAS, titulaire de l’officine de la 

Pharmacie Nouvelle de la Rize, située 71 rue Paul Teste – 69120 VAULX-EN-VELIN, décès survenu le 14 

avril 2024 ; 

 

Considérant le contrat de gérance après décès établi le 6 mai 2024 entre Mme Sabrina NISSAS, 

représentant les héritiers de M. Nabil NISSAS, et M. Mohamed KRIFA, pharmacien diplômé de la faculté 

de pharmacie de l’Université Lyon 1 (RPPS 10102329116) ; 

 

Considérant que M. Mohamed KRIFA justifie répondre aux exigences des articles L. 5125-8 et L. 4221-1 

du code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : M. Mohamed KRIFA est autorisée à gérer l’officine « Pharmacie Nouvelle de la Rize » pour une 

période qui ne pourra excéder deux ans à compter de la date signature du présent arrêté. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités,  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchiques) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  Fait à Lyon, le 13 mai 2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

signé 

 

Catherine PERROT 
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